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1. Organisation et amélioration du travail administratif    
 
 

11. L'assistant dans la PME  
 

111. Définition et structure de la PME (1h) 
 
Problématique :  
Tout le monde à une vague idée de ce qu’est une PME-PMI, c’est une petite structure. Mais certaines questions 
exigent des réponses précises : 

 comment un étudiant en BTS AG,  qui doit obligatoirement faire ses stages dans une PME-PMI peut il savoir si 
l’entreprise qu’il postule est possible ou pas ? 

 Quelles entreprises doit prendre en compte l’INSEE ou la commission Européenne pour réaliser des 
statistiques sur ce type d’entreprises ? 

 Comment savoir si une entreprise peut bénéficier des aides sélectives au PME-PMI décidé dans le cadre du 
plan de relance du gouvernement ? 

 

Document 1 : BULLETIN OFFICIEL DES IMPÔTS, N° 131 Du 27 DECEMBRE 2007 

REDUCTION D'IMPOT EN FAVEUR DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES DE CROISSANCE 

L'article 13 de la loi n° 2006-1666 du 21 décembre 2006 de finances pour 2007, codifié à l'article 220 decies du code général 
des impôts, instaure une réduction d'impôt en faveur des petites et moyennes entreprises « de croissance ».   
Peuvent bénéficier de cette réduction d'impôt les entreprises qui répondent à la définition communautaire de la petite et 
moyenne entreprise, imposées à l'impôt sur les sociétés, qui emploient au moins vingt salariés au cours de l'exercice pour 
lequel la réduction d'impôt est calculée et dont les dépenses de personnel, à l'exclusion de celles relatives aux dirigeants, ont 
augmenté d'au moins 15 % au titre de chacun des deux exercices précédents. 
 

 

Document 2 : Recommandation de la Commission Européenne (n° 2003/361/CE)  
Source : http://lexinter.net/UE/definition_des_pme.htm 

 
1. Les petites et moyennes entreprises, dénommées «PME», sont définies comme des entreprises: 
- employant moins de 250 personnes 
- et dont : 
soit le chiffre d'affaires annuel n'excède pas 40 millions d'écus, 
soit le total du bilan annuel n'excède pas 27 millions d'écus, 
- et qui respectent le critère de l'indépendance, tel qu'il est défini au paragraphe 3. 
 
2. Lorsqu'il est nécessaire d'établir une distinction entre une petite et une moyenne entreprise, la «petite entreprise» est 
définie comme une entreprise: 
- employant moins de 50 personnes 
- et dont : 
soit le chiffre d'affaires annuel n'excède pas 7 millions d'écus, 
soit le total du bilan annuel n'excède pas 5 millions d'écus, 
- et qui respecte le critère de l'indépendance tel qu'il est défini au paragraphe 3. 
 
3. Pour le calcul des seuils mentionnés aux paragraphes 1 et 2, il convient d'additionner les données de l'entreprise 
bénéficiaire et de toutes les entreprises dont elle détient directement ou indirectement 25 % ou plus du capital ou des droits 
de vote. 
 
4. Lorsqu'il est nécessaire de distinguer les micro-entreprises des autres types de PME, celles-ci sont définies comme des 
entreprises employant moins de 10 salariés. 
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Document 3 : Petite et moyenne entreprise / PME Définition de l’INSEE 

Source : http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/petite-moyenne-entreprise.htm 

 
Définition 
Il s'agit d'une entreprise dont la taille, définie par un ensemble de critères, dont essentiellement le nombre de salariés, ne 
dépasse pas certains seuils. Les autres critères de taille utilisés sont le chiffre d'affaires annuel ou le total du bilan, et on 
utilise parfois de plus un critère d'indépendance s'exprimant sous la forme de non-appartenance à un groupe trop important. 
Les seuils retenus, et en particulier le seuil du nombre de salariés, sont variables suivant les pays et l'objet de la définition : 
application d'une réglementation ou calcul de statistiques. Eurostat et la plupart des pays emploient le seuil de 250 salariés. 
En France il n'existe pas de définition officielle unique, mais on utilise le plus souvent dans les statistiques soit le seuil de 250 
salariés, soit celui de 500 salariés. 
Quant au critère d'indépendance, s'il existe un accord général sur le fait qu'une PME ne doive pas appartenir à un grand 
groupe, il est toutefois difficile à mettre en œuvre au niveau des statistiques. 

Remarque 
En France, les dispositifs d'aide aux PME précisent, au coup par coup et compte tenu de la cible d'entreprises visée, les seuils 
de salariés à partir desquels les entreprises ne peuvent plus être éligibles, ces seuils allant de 50 salariés à parfois 2500. 
Pendant longtemps les statisticiens français ont utilisé principalement le seuil de 500 salariés, notamment dans l'industrie, et 
en distinguant quelquefois les PME et les "très petites entreprises" (moins de 20 salariés). 
 
 

Document 4 - Données Statistiques sur les PME en Europe 
Source : Eurostat’s Structural Business Statistics and Eurostat’s SME database 

 
Quelques faits démontrent l’importance frappante des petites et moyennes entreprises en Europe. Elles englobent 99.8% de 
la totalité des entreprises, alors que la portion des micro-entreprises se monte jusqu’à 92%. Il est estimé qu’environ la moitié 
des entreprises dans le cadre des « micro-entreprises », ce qui représente environ 9 million d’entreprises en Union 
Européenne, n’emploi pas de personnel en dehors du cercle familial. Ces entreprises emploient 20% de la totalité des 
employés alors que le secteur des petites et moyennes entreprises a une part de presque 70% de la totalité.  
Petites et moyennes entreprises sont la source principale de la création d’emplois et de richesses en Union Européenne, les 
données suivantes en témoignent : 
• Sur un nombre total de 19 300 000 entreprises, petites et moyennes entreprises dénombrent 19 260 000 
• Sur un nombre total de 139 720 000 employés, 97 420 000 font partie de petites et moyennes entreprises 
Union Européenne s’est fixée un des objectifs jusqu’à la fin de 2010, c’est de devenir la plus concurrentielle et la plus 
dynamique des économies par le biais du secteur des PME 
 
 

Travail à faire  en groupe de 4 personnes 
 

Travail 1 : 10ô 
A l’aide des documents précédents, définir les seuils qui permettent de qualifier une PME : 

 Une micro entreprise :  

 Une petite entreprise :  

 Une PME :  
Préciser l’importance des PME dans l’économie  
 

Travail  2 : 25ô 
 Identifier les avantages et les inconvénients pour une entreprise d’être une PME (Vous pouvez vous aider de 

l’internet) 

 Présenter vos résultats dans un tableau Avantage/Inconvénients mise en forme sous Word 
 

Travail  3 : 25ô 
 Rechercher sur l’internet la répartition des PME en France par secteur d’activité en termes d’emploi et de 

chiffre d’affaires. Imprimer vos résultats 

 Mettre en commun les conclusions 
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112 - Environnement de la PME (40ô) 
 
Problématique : 
Toute entreprise est au cœur d’un système d’échange d’informations, de services et de produits qu’elle doit 
d’appréhender et contrôler pour survivre et se développer. 
 
 

Travail 4 : à faire en groupe de 4 personnes (40ô) :  
 

 Rechercher les différents acteurs avec lesquels une PME-PMI est en relation et identifier la nature des 
relations ou des échanges 

 Représenter à l’aide d’un schéma sous Word les acteurs et la nature des relations 

 Mettre en commun les résultats 
 

 
 
 

113 - Styles de management (1h) 
 

Problématique : 
Les performances d’une organisation (association, entreprise) sont indissociables de la personnalité de ses 
membres et de ses dirigeants. Existe  t-il un type de management plus efficace que d’autres ? 
 

Document 1 :  
http://www.adbdp.asso.fr/ 

 
Quel style de management convient à qui et convient-il de changer de style en fonction des situations ? 

 Le style directif / autocratique  
L’objectif du manager est de fournir la meilleure réponse technique aux situations rencontrées. 
Mode de décision : seul  
Avantages : rapide, efficace, permet de traiter l’urgence. 
Inconvénients : peu motivant, peu créatif, possibilité de résistance de l’équipe. 
/ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ : le manager est techniquement supérieur à ses collaborateurs. 
Version négative : autoritarisme. 

 Le style relationnel / bienveillant  
L’objectif du manager est de rassembler autour de lui, de créer un groupe. 
Mode de décision : seul, avec avis des collaborateurs  
Avantages : sentiment d’appartenance, entraide au sein du groupe. 
Inconvénients : confusion entre la vie personnelle et professionnelle, isolement du service qui peut devenir un état dans 
l’état. 
/ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ : les collaborateurs « admirent «  le responsable. 
Version négative : paternalisme. 

 Le style démocratique / participatif  
L’objectif du manager est de susciter des échanges et des réflexions de groupe afin de traiter les situations rencontrées de 
façon complète. 
Mode de décision : en équipe avec prééminence du responsable.  
Avantages : motivant, suscite la participation, permet de gérer la complexité. 
Inconvénients : peut se heurter au refus de participation, de prise de responsabilité. 
/ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ : chacun des collaborateurs reconnaît les compétences des autres. 
Version négative : démagogie. 

 Le style délégatif / laisser faire 
L’objectif du manager est de susciter la créativité des collaborateurs et la solidarité du groupe. 
Mode de décision : en équipe.  
Avantages : développe l’autonomie et la responsabilisation. 
Inconvénients : prend du temps, manque de structure, risque d’indépendance. 
/ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ : relations de confiance dans l’équipe. 
Version négative : Anarchie, le management " copain ". 
 
 
 



cterrier.com 4/5 21/09/2009 

 

Travail 5 : à faire en groupe de 4 personnes 
 
Travail n° 1 (30ô) :  
 Justifier dans le document précédent les avantages et inconvénients énoncés 

 Organiser un débat entre les différents groupes autour des réponses apportées à la question précédente 
 

Travail n° 2 (30ô) :  
Mme Cevrero (directrice de la société Orchis Parfum) souhaite que la société participe au prochain salon du Bien 
être qui aura lieu à Valence du 18 au 25 novembre. Elle organise une réunion avec les responsables de la société 
pour planifier et organiser ce salon. 
 
Imaginer les propos que Mme Cevrero tiendrait devant ses équipes selon le type de management envisagé 

 Le style directif / autocratique  

 Le style relationnel / bienveillant  

 Le style démocratique / participatif  

 Le style délégatif / laisser faire 
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114 - Rôle de l'assistant (40ô) 
 

Problématique : 
Quelles sont les taches réalisées dans une PME-PMI par une assistante de gestion ? 
 
 

Document 1 

 
 

 

Travail 6 : en groupe (40ô) :  
 Créer des groupes de 4 étudiants 

 Rechercher sur l’internet des réponses à la problématique  

 Proposer une classification des taches et faire une synthèse de vos résultats sur Word 

 Présenter le résultat de vos recherches aux autres groupes  

 


